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LES PRIERES 
Chapitre 6 : Description de la prière du prophète  

                                (psl) -  9 e Partie  

 
Louange à Allah, Créateur des cieux et de la terre et de ce qu’il y a entre eux, à partir du 
néant, Grand Maître de cet univers. Nous Lui demandons aide et pardon, et L’implorons de 
nous préserver du mal de nos âmes et des méfaits de nos actes. Celui qu’Allah guide dans 
la bonne voie, nul ne peut l’égarer, et celui qu’Il égare, nul ne peut le guider. Nous attestons 
qu’il n’y a nulle divinité digne d’être adorée si ce n’est Allah, l’Unique sans associé, et nous 
attestons que Mouhammad (psl) est Son serviteur et envoyé. 
Que Dieu accorde Son salut et couvre de Sa bénédiction celui qu’Il a envoyé en miséricorde 
pour l’humanité toute entière. Il l’a envoyé pour transmettre le Livre explicite et la religion 
droite, afin de sortir l’humanité des ténèbres de l’association et de l’égarement vers la 
lumière de la foi et de la voie droite, par la grâce de Son Seigneur, car Il est le plus 
Miséricordieux des miséricordieux. 

Hadith 249  : 
 
Abou Mass’oud Al Ançârî rapporte : « Bachir Ibn Sa’d a dit au prophète (psl) : « Ô Envoyé de 
Dieu, Dieu nous a ordonné de prier pour toi, comment devons-nous le faire ? ». Après avoir 
observé le silence, le prophète (psl) répondit : « dites : «  Allâhoumma Salli Alâ 
Mouhammad, Wa Alâ Âli Mouhammad, Kamâ Sallayta Alâ Ibrahîm, Wa Bârik Alâ 
Mouhammad, Wa Alâ Âli Mouhammad, Kamâ Bârakta Alâ Ibrahima Fil Âlamîne, Innaka  
Hamîdoune Madjîdoune » . 
(Ô Dieu ! Bénis Mouhammad ainsi que la famille de Mouhammad comme Tu as béni 
Abraham et salue Mouhammad ainsi que la famille de Mouhammad comme Tu as salué 
Abraham dans les deux mondes. Tu es certes le plus Digne de Louanges, le Glorifié 
Suprême ». Ensuite saluez comme vous savez le faire » (Mouslim) 
Et Ibn Khouzeyma y a ajouté : « Lorsque vous avez fini de formuler le dernier Tachahoud » 

 
Commentaire du hadith: 

1- Lorsque le prophète (psl) fut interrogé, il garda le silence parce qu’il ne connaissait 
pas la réponse. Il attendait que Dieu lui donne la réponse, conformément à ce 
verset :  
« Il ne prononce rien sous l’effet de la passion ; ce  n’est rien d’autre qu’une 
révélation inspirée  » (S Nadjm, V 3,4). 

2- Les savants ont divergé sur le moment de prier sur le prophète (psl) dans la prière 
3- Pour certains, elle doit se faire après le 1er et le 2e Tachahoud (si la prière comporte 3 

ou 4 Rakkats) (c'est-à-dire après chaque Taaya). Parmi les défenseurs de cette 
opinion, quelques compagnons comme Oumar, Ibn Oumar, Jabir et d’autres savants 
comme Chafe’i et Ahmad Ibn Hanbal. 

4- Pour d’autres, la prière sur le prophète (psl) se fait uniquement lors du dernier 
Tachahoud. Et parmi les défenseurs de cette opinion, l’imam Malick et l’imam Abou 
Hanifa. 
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5- Ils ont également divergé sur le caractère obligatoire de cette prière dite « Salätoul 
Ibrâhîmiya ». Pour le premier groupe de savants, cette prière est obligatoire, 
conformément au verset : « Certes, Dieu et Ses anges prient sur le prophète (p sl). 
Ô vous croyez en Dieu, priez sur lui et adressez-lu i vos salutations  » (S Ahzab, 
V 56) 
Pour le second groupe, cette prière est juste une sounna mais n’a pas un caractère 
obligatoire dans la prière. 
Allah est le plus Savant ! 
 

Hadith 250  : 
 
Abou Houreyra rapporte que le prophète (psl) a dit : « Lorsque l’un de vous termine la 
récitation du tachahoud, qu’il demande la protection de Dieu contre quatre choses, en 
disant :  
«  Allâhoumma Innî A oûzou Bika Mine Azâbi Djahannama, Wa Mine Azâbil Qabri, Wa Mine 
Fitnatil Mahyâ Wal Mamâti, Wa Mine Charri Fitnatil Massîhi Dajjâl »  
(Ô Dieu, je T’implore de me protéger contre le supplice de l’Enfer, contre les tourments de la 
tombe, contre les épreuves de la vie et de la mort et contre la mauvaise épreuve de 
l’Antéchrist » (Boukhari, Mouslim) 
Dans une version rapportée par Mouslim : « Une fois que vous avez terminé de réciter le 
dernier Tachahoud, . . . ». 
 
Commentaire du hadith : 

1- Le prophète (psl), il n’y a pas de doute là-dessus, était le bien-aimé d’Allah et Dieu lui 
avait déjà pardonné ses péchés antérieurs et postérieurs, conformément à ce verset :  
« . . . afin qu’Allah te pardonne tes péchés, passés et fut urs, qu’Il parachève sur 
toi Son bienfait et te guide sur une voie droite  » (S Fath, V 2). 
Si le prophète (psl), à qui on a pardonné ses péchés passés et futurs, demandait la 
protection d’Allah contre l’Enfer, la Tombe, les épreuves de la vie et de la mort et de 
l’Antéchrist, que dire de nous autres qui nageons tout le temps dans les péchés ! 
Cette invocation est plutôt dédiée aux membres de sa communauté. 

2- Le prophète (psl) récitait cette invocation lors de son dernier Tachahoud 
 
Hadith 251  : 
 
Abou Bakr Assiddîq  rapporte qu’ayant demandé au prophète (psl) de lui enseigner des 
invocations à formuler au cours de la prière, celui-ci lui dit : « Dis : « Allâhoumma Innî 
Zalamtou Nafssî Zoulmane Kassîrane, Wa Lâ Yaghfirou Zounoûba Illâ Anta, Faghfirlî 
Maghfiratane Mine Endika, Warhamnî, Innaka Antal Ghafoûrou Rahîm» 
(Ô Dieu ! J’ai failli de façon très grave envers moi-même  et Toi seul pardonne les péchés ! 
Aussi, je T’implore de m’accorder Ton pardon et Ta miséricorde. Tu es le Magnanime, le 
Tout Miséricordieux) (Boukhari, Mouslim) 
 
Commentaire du hadith : 

1- Parmi les moyens d’être pardonné, le fait pour le serviteur de reconnaître ses péchés 
et d’être humble vis-à-vis de son Seigneur 

2- Lorsque le serviteur commet un péché, le reconnaît et demande pardon à son 
Seigneur, il Le trouvera Pardonneur et Miséricordieux, conformément à ces versets : 
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« Dis : « Ô Mes serviteurs qui avez commis des excès à votre propre détriment, ne 
désespérez pas de la miséricorde d’Allah. Car Allah  pardonne tous les péchés. Oui, 
c’est Lui le Pardonneur, le Très Miséricordieux  » (S Zoumar, V 53) 
 
Ou encore : « . . . Allah aime ceux qui se repentent, et Il aim e ceux qui se purifient  »  
(S Baqara, V 222) 
 
Et mieux, lorsque le serviteur se repend, ses péchés sont transformés en bienfaits, 
conformément à la parole d’Allah : 
« . . .  sauf celui qui se repent, croit et accomplit  une bonne œuvre ; ceux-là Allah 
changera leurs mauvaises actions en bonnes, et Alla h est Pardonneur et 
Miséricordieux  »  (S Fourqane, V 70) 
 
Hadith 252  : 
 
Wâil Ibn Houdjr rapporte : « J’ai effectué la prière avec le prophète (psl) et il tournait la tête à 
droite en disant : « Assalâmou Aleykoum Wa Rahmatoullâhi Wa Barakâtouhoû » (Que le 
Salut soit sur vous ainsi que la Miséricorde de Dieu et Ses bénédictions), puis vers la gauche 
en disant : « Assalâmou Aleykoum Wa Rahmatoullâhi Wa Barakâtouhoû » (Que le Salut soit 
sur vous ainsi que la Miséricorde de Dieu et Ses bénédictions) 
(Abou Daoud) 
 
Commentaire du hadith : 

1- Le prophète (pls) faisait le Taslim (manière de sortir de la prière) de plusieurs 
manières 

2- Parfois il disait « Assalamou Aleykoum Wa Rahmatoullah Wa Barakatou hou » à 
droite puis à gauche 

3- Parfois il disait « Assalamou Aleykoum Wa Rahmatoullah » à droite puis à gauche 
4- Parfois il disait « Assalamou Aleykoum » à droite 
5- Le musulman peut utiliser l’une ou l’autre de ces formules. 

 
Hadith 253 : 
 
Al Moughîra Ibn Chou’ba rapporte que le prophète (psl) disait à la suite de chaque prière 
prescrite : « Lâ Ilâha Illallâhou, Wahdahoû Lâ Charîka Lahoû, Lahoul Moulkou Wa Lahoul 
Hamdou, Wa Houwa Alâ Koulli Chey-ine Qadîroune. Allâhoumma Lâ Mani’a Limâ A’tayta, 
Wa Lâ Mou’tiya Limâ Mana’ta, Wa  Lâ Yanfa’ou Zal Djaddi Minkal Djaddou » 
(Il n’y a nulle divinité autre que Dieu, l’Unique sans associé ! A Lui appartient le Royaume ! A 
Lui s’adressent les louanges et en toute chose, Il est Omnipotent ! Ô Dieu ! Nul ne peut 
retirer ce que Tu as accordé et nul ne peut accorder ce que Tu as interdit et les biens de 
l’homme fortuné ne peuvent lui être d’aucun secours contre Toi)  (Boukhari, Mouslim) 

Puisse Allah nous aider à effectuer nos prières comme le prophète (psl). 

 

Paix sur vous  


